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SEANCE N° 23 DU 07 MARS 2024 

02 questions, numérotées de 2024-574 à 2024-575 
______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
IDENTIFICATION DES ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES 

RENOUVELABLES 
 

______________________ 

 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, 
légalement convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves 
GOASDOUÉ, Maire,  

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar 

AYAD, Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, 
Chantal MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, 
Isabelle GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm 
NGUYEN, Sylvie DUFOUR, Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal 
CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Lucienne VINCENT Richard RIHOUEY 

 
Ensemble de la séance 

 

 Jacques DUPERRON Dominique ARMAND 

 Angela PRESSE Gaëlle PIOLINE 
 Emmanuelle BERGOT Stéphane BENIS 
 Tâm N’GUYEN François LEPRINCE 
 Sylvie DUFOUR Jean-François BRISSET 

 

Excusés : Gérard SAMOYEAU et Inès CHATÉ (ensemble de la séance). 

 

Absents : Noël DJÉZAIRI (2024-574) 
 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2024-574 24 30 

2024-575 25 31 
 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

01.03.2024 18 H 40 Yvette LERICHOMME 19 h 55 12.03.2024 13.03.2024 



 

R A P P O R T 
 

présenté par 
 

Yves GOASDOUÉ 
 

Maire 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

 

TOUTES 

COMMISSIONS RÉUNIES 

 

1 29.02.2024 1 

CONSEIL Séance 23 07.03.2024 

N° 
d’ordre N° délibération 

1 2024-574 

 

OBJET 
IDENTIFICATION DES ZONES D’ACCELERATION DES ENERGIES 
RENOUVELABLES 

 

BP/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 

La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets d’implantation de producteurs 
d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité locale.  
 

En particulier, son article 15 permet aux communes de définir, après concertation avec leurs 
administrés, des zones d’accélération où elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies 
renouvelables s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installation terrestres de 
production d’énergies renouvelables (ZAENR), ainsi que de leurs ouvrages connexes).  
 

Ces ZAENR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (ENR). Elles sont définies, 
pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de production d’ENR, en tenant compte 
de la nécessaire diversification des ENR, des potentiels du territoire concerné et de la puissance 
d’ENR déjà installée.  
 

Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des projets pourront être 
autorisés en dehors. Toutefois, un comité de projet sera obligatoire pour ces projets, afin de 
garantir la bonne inclusion de la commune d’implantation des communes limitrophes dans la 
conception du projet, au plus tôt et en continu. Les porteurs de projets seront, quoiqu’il en soit, 
incités à se diriger vers ces ZAENR qui témoignent d’une volonté politique et d’une adhésion locale 
du projet ENR.  
 

Il est précisé que pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son 
autorisation, celui-ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions réglementaires 
applicables et, en tout état de cause, faire l’objet d’une instruction spécifique.  
L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les objectifs énergétiques 
fixés aux différents niveaux (national, régional, local). 
  

L’article L.314-41 du code de l’énergie prévoit que les candidats retenus à l’issue d’une 
procédure de mise en concurrence ou d’appel à projets sont tenus de financer notamment des 
projets portés par la commune ou par l’établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre d’implantation de l’installation en faveur de la transition énergétique.  
 

Les communes identifient par délibération du conseil municipal, après concertation du public 
selon les modalités qu’elles déterminent librement.  
 

A cet égard, les éléments nécessaires à la compréhension des propositions de ZAENR pour 
les ENR (éolien, photovoltaïque, méthanisation, solaire thermique, réseaux de chaleur, production 
de chaleur issu de la biomasse ou de la matière organique, chaleur fatale, géothermie et 
hydroélectricité) ont été mis à disposition du public selon les modalités suivantes :  

 
-  Registre dématérialisé sur le site de Flers Agglo du 26 février au 06 mars 2024,  
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IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

IDENTIFIER les zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 
production d’énergies renouvelables ainsi que leurs ouvrages connexes 
mentionnées ci-après, comme suit :  

 
 

Photovoltaïque :  
 

• Toute la commune sous réserve de la réglementation environnementale et de 
l’urbanisme, notamment les parcelles concernant les zones industrielles et 
commerciales (Le tremblay, La blanchardière, La butte aux loups, la minière, 
Trompe souris, La jossière, Le champ de course, Les grands champs, Les 
coudrettes, La crochère, La chaussée et La planchette) et les friches Ecole Victor 
Hugo, Champ de foire et ancienne clinique St Dominique. 

 
Méthanisation :  
 

• Toute la commune, à l’exception de la zone urbaine agglomérée, sous réserve de 
la réglementation environnementale et de l’urbanisme. 

 
Réseaux de chaleur :  

 
• Toute la commune sous réserve de la réglementation environnementale et de 

l’urbanisme.  
 

Production de chaleur issue de la biomasse ou de la matière organique / chaleur 
fatale :  

 
• Toute la commune sous réserve de la réglementation environnementale et de 

l’urbanisme.  
 

Stockage énergie électrique :  
 

• Toute la commune sous réserve de la réglementation environnementale et de 
l’urbanisme.  

 
Géothermie :  
 

• Toute la commune sous réserve de la réglementation environnementale et de 
l’urbanisme.  

 
 

ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ 
 
 
 
La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




